
                                                                                                
 

DROIT AU SEJOUR POUR PIERRE KROYA ET SES 2 ENFANTS 
 

Yoan-Patrick a trois ans et demi, il est scolarisé en petite section de maternelle à l'école Bullet, sa 
sœur, Seka-Naomie a bientôt un an. Ils sont tous deux nés en France. Leur mère, Simona 
KOROSEC est installée à Paris depuis 2000 ; elle a obtenu un titre de séjour à son arrivée. Leur 
père, Seka Pierre KROYA est arrivé en France en 2001. Depuis son arrivée, M. KROYA n’a cessé de 
faire des démarches pour obtenir une régularisation de sa situation en France. Son attachement à la 
France, la naissance de ses deux enfants n’ont jamais été entendus comme des arguments 
suffisants pour qu’il obtienne ne serait-ce qu’un titre de séjour.  

 
Le 02 octobre 2006, la Préfecture de Police a répondu par la négative et sans motivation 

particulière, à sa demande d’admission exceptionnelle au séjour au titre de vie privée et familiale. Le 
risque est désormais que chaque jour M. KROYA soit contrôlé par les forces de l’ordre, placé en 
centre de rétention et expulsé. Son seul délit est de vouloir rester auprès de sa femme et de ses 
enfants.  

 
Le Préfet de Paris a le pouvoir de procéder à un réexamen bienveillant de la situation de M. 

KROYA.. 
 
Nous demandons que cette famille ait le droit de vivre paisiblement dans des conditions dignes et 

humaines sur le territoire français, nous exigeons que M. KROYA puisse bénéficier comme sa 
compagne, Mme KOROSEC, d’un titre de séjour qui lui permette d’assurer sa présence auprès de 
ses enfants,  ainsi que son rôle de soutien de famille. 
 

PETITION 
 

Nous, parents d’élèves, enseignants, habitants du quartier, personnes attachées à la 
défense des droits de l’Homme et le Réseau Education Sans Frontières, demandons à M. le 
Préfet de Police de Paris, pour des raisons humanitaires, de bien vouloir réexaminer avec 
bienveillance, la situation de M. Pierre KROYA afin de lui accorder un titre de séjour « vie 
privée et familiale ». 
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Merci de signer et faire signer cette pétition et de la renvoyer à : 
Parents d’élèves FCPE de l’Ecole Maternelle Bullet, rue Pierre Bullet - 75010 Paris qui fera suivre les signatures au préfet de 
Police de Paris 
Vous pouvez vous renseigner sur contact@ecolebullet.com et http://www.ecolebullet.com 


